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GAPEP MDT N° ………….: date.  .. / . . / . . 

Grille d’évaluation ANNUELLE (cochez la case rouge pour les bonnes réponses) 
	1
	Conformité du thème aux priorités d'orientation DPC santé au travail
	
	A toutes les séances

	
	
	
	A plusieurs séances

	
	
	
	Rarement

	2
	L'exposé du cas clinique permet de comprendre « visualiser » l'activité de travail


	
	A toutes les séances

	
	
	
	A plusieurs séances



	
	
	
	Rarement

	
	
	
	Jamais

	3
	L'exposé du cas clinique permet de comprendre la santé du salarié

Ou la    séance    a-t-elle    pris    le travail    pour grille de lecture ?       

(Exposé et discussion) ?
	
	A toutes les séances

	
	
	
	A plusieurs séances

	
	
	
	Rarement

	
	
	
	Jamais

	4
	Les séances (présentation clinique et discussion) s’appuient sur des références bibliographiques et des recommandations (grade)
	
	À quelle(s) recommandation(s) validée(s) (HAS, ...)

	
	
	
	A quelle(s)référence(s)bibliographique(s)

	
	
	
	A des consensus empiriques

	5
	L’exploration du lien santé travail
	
	Explicite

	
	
	
	Evoqué plus ou moins

	
	
	
	Non discuté

	6
	Quel retour au salarié ?
	
	Retrait du poste 

	
	
	
	Conseils et explications Documents remis

	
	
	
	Suivi programmé.

	
	
	
	Retrait du poste 

	7
	Quel retour à l’entreprise ?
	
	Aménagement de poste

	
	
	
	Aménagement du temps de travail

	
	
	
	Courrier d’alerte

	
	
	
	Conseils et explications

	
	
	
	Documents remis

	8
	Repères pour la pratique professionnelle
	
	Congruence avec le métier 

	
	
	
	Apport pour le métier

	
	
	
	Recherches à faire


Arrêté du 23 juin 2025 prorogeant l’arrêté du 7 septembre 2022 définissant les orientations pluriannuelles prioritaires de développement professionnel continu pour les années 2023 à 2025 Jusqu’au 31/12/2026

ORIENTATIONS PLURIANNUELLES PRIORITAIRES DE DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL CONTINU S’INSCRIVANT DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE NATIONALE DE SANTÉ
· Médecin spécialisé en médecine et santé au travail :

 

	□
	Orientation n° 108 : Identification et prévention des troubles musculo squelettiques (TMS) impactant les capacités de travail



	□
	Orientation n° 109 : Prise en charge des expositions professionnelles aux agents chimiques


	□
	Orientation n° 110 : Prévention et prise en charge des personnes à risque de désinsertion professionnelle et maintien dans l'emploi


	□
	Orientation n° 111 : : Évaluation et gestion du risque biologique en milieu professionnel


	□
	Orientation N° 112 : Evaluation et gestion des risques psychosociaux (RPS) des travailleurs
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